
HISPANICA DE ELECTRONICA 

Le Réal Décret Législatif 1/2007, du 16 novembre, par lequel est approuvé le texte refondu de la 

loi générale de la protection des consommateurs et usagers établit un délai de deux ans de 

garantie légale à partir de la livraison des produits au consommateur par le vendeur. 

Pour exercer cette garantie, il est indispensable de présenter justification documentaire attestant 

la date de livraison et/ou achat du produit, que ce soit avec la facture, ticket d’achat, bon de 

livraison ou carte de garantie signée et tamponnée. Les documents modifiés ou falsifiés ne seront 

pas acceptés. 

Le consommateur devra informer le propriétaire de la marque Hispánica de Electrónica de 

l’absence de conformité dans un délai de deux mois après en avoir eu connaissance. Le non-

respect de ce délai n’entraîne pas la perte du droit d’assainissement correspondant. 

La Garantie Légale couvre la réparation ou, le cas échéant,  la substitution du produit en 

conséquence du manque de conformité du produit et, dans ce cas là, elles seront gratuites pour le 

consommateur, en incluant la main d’œuvre et matériels. Dans tous les cas, les réparations en 

garantie devront être effectuées par le Service d’Assistance technique du propriétaire de la 

marque. 

La réparation ou substitution suspend le délai de la garantie légale, ne donnant pas lieu en aucun 

cas à un nouveau délai de deux ans de garantie légale à partir de la livraison du produit réparé/ 

remplacé. 

D’autre part, en aucun cas il y aura défaut de conformité et donc il n’y aura pas de garantie légale 

lorsque : 

-      Le manque de conformité correspond a une divergence avec les normes de sécurité 

techniques locales ou nationales d’un pays différent à celui où il a été conçu et produit ou 

destiné à la vente. 

-      Le produit ou ses éléments d’identification (numéro de série, etc.) aient été, total ou 

partialement, ouverts, montés, démontés, manipulés et/ou réparés par une personne 

extérieure au propriétaire de la marque. 

-      Le manque de conformité en conséquence d’une installation incorrecte. 

-      Le manque de conformité dû à l’usage d’accessoires, chargeurs ou consommables 

autres que ceux d’origine. 

-      Il y aura fracture du boitier ou de la batterie ou bien, indices évidents de manipulation 

des mêmes. 

-      Les dommages sont produits pour des raisons de force majeure ou d’événements 

fortuits. 

Hispánica de Electrónica ne sera responsable dans aucun cas de la perte des données 

stockées dans le produit. 

La garantie figurant ici ne couvre pas la substitution des pièces en cas d’usure ou rupture de 

mécanismes, consommation de piles, gommes, boîtier et/ou plastiques, ainsi que les dommages 

esthétiques liés à l’utilisation normale de l’article. 

De la même manière, cette garantie no couvre aucun type de dommage causé par le transport du 

produit (incluant, à titre indicatif et non limitatif, des dommages esthétiques, rayures, égratignures, 

taches, bosses, etc.) ou aucun autre coup qui puisse nuire au mécanisme interne. 


